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Les abimes du lac appelaient ä eux YHirondelle ; elle s'y

engloutit pour jamais. Le 30 juillet, vers 2 y2 heures du

jour nos yeux contristes lui adresserent nos derniers adieux.

On evalue cette regrettable perte ä environ deux cent

mille francs y compris les frais considerables du sauvetage ;

on ne peut s'empecher de deplorer cet evenement et sympathiser

avec les regrets des proprietaires du navire qui vient
de disparaitre. 1

MCEURS D'AUTREFOIS

Void un document curieux1, dont nous avons rajeuni
l'orthographe seulement. Le lecteur y ajoutera sans peine
les reflexions qu'il suggere. „Lharles uilmard.

Mandat souverain [adresse au bailli de Lausanne] con-

cernant l'ordre de s'approcher de la Ste-Cene du Seignr

pour eviter les desordres y specifies.

L'avoyer et Conseil de la ville de Berne, etc. C'est avec

grand dqplaisir et mecontentement que nous apercevons que,

en contravention de l'ancienne et louable coutume et ordre

jusques ä maintenant convenablement observe et pratique
en notre ville capitale apres l'introduction de la chretienne

reformation, lorsqu'il s'agit de la participation et celebration
de la Cene du Seigr en quelques lieux de notre pays romand,

quelques femmes de qualite2, avec leurs filles, chambrieres

et autres telles et semblables, s'approchent tout incontinent,
vers la table de la Ste-Cene, auparavant meme que les homines

aient participe les uns apres les autres, causant et

introduisant par ce moyen une indecente et ambitieuse con-

1 Archives cantonales. Ba 16 1 f" ,ta/3 (Traductions de mandats souve-
rains).
i C.-ä-d. de la noblesse.
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fusion et desordre, chose laquelle nous ne voulons plus outre

tolerer, ains1, par l'observation d'un ordre et egalite seante et

convenable en la maison de Dieu, et en l'assemblee des

fideles, t'avons, par notre autorite souveraine, emus d'un
zele chretien et religieux, voulu enjoindre par les presentes

que au cas [oil] tel et semblable desordre et precipitations
en cette sainte action, soit-il des femmes de nos vassaux,
ou autres, serait arrive ou pratique riere sa charge ou

qu'on la voulüt encore maintenir et pratiquer, que

tu le defendes tres serieusement, et que par advertissement
convenable tu les en fasses entierement deporter et corriger,
afin que en la maison de Dieu Ton y observe ponctuellement
un bon ordre et egalite convenable, laquelle Lui soit plai-
sante et agreable, comme nous nous en assurons2 et par
meme moyen te recommandons ä la protection divine. Donne

ce quinzieme de janvier 1646.

COR R KSK) X DANCE

Nous avons requ les lignes suivantes de M. le Directeur du
Musee d'Art et d'Histoire ä Geneve :

Monsieur le Redacteur,

Permettez-moi de rectifier une legere erreur et de reparer
une omission regrettable, dans le compte-rendu que votre

correspondant M. M. B. a donne de la derniere seance de

l'Union des Musees suisses, (Revue historique vaudoise,

Vaud, 1922, mars, p. 86 et suiv.).
Les releves lacustres dans la rade de Geneve n'ont pas ete

entrepris par MM. Pittard, Le Royer, Reverdin et Lago-
tala, pour repondre a l'initiative de la Societe suisse de

prehistoire ; ils l'ont ete independamment par la Commis-

1 Mais.
2 Comme nous en sommes assures.
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